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Texte de la question

M. Christophe Plassard attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences de la hausse récente et continue des prix des
carburants pour les professionnels du transport public particulier de personnes et en particulier pour les taxis. Il
a été saisi à ce sujet par le président du syndicat des taxis de la Charente-Maritime, qui alerte sur une
dégradation rapide et significative de l'équilibre économique de la profession. Cette situation s'inscrit dans un
contexte plus large de hausse des coûts d'exploitation, non compensée à ce stade par les dispositifs existants,
dont les montants apparaissent insuffisants au regard des augmentations effectivement constatées. Cette
problématique revêt un caractère général dès lors que de nombreuses professions réglementées, dont les tarifs
sont fixés ou encadrés par l'État, ne disposent pas de la faculté d'ajuster librement leurs prix pour absorber ces
hausses de charges. Elle est particulièrement sensible pour les taxis, qui assurent une part prépondérante du
transport assis professionnalisé de patients, participant ainsi à l'effectivité de l'accès aux soins, notamment dans
les zones rurales ou sous-dotées. Dans ce contexte, la profession fait également état d'un effet de ciseaux entre
l'augmentation des charges, en premier lieu le carburant, et une diminution des recettes liée aux évolutions
récentes de la tarification conventionnelle applicable au transport sanitaire, dont les modalités d'évaluation et de
révision suscitent des interrogations quant à leur adéquation avec la réalité économique du secteur. Par ailleurs,
il est souligné que les dispositifs actuels ne prennent pas suffisamment en compte les contraintes spécifiques
liées à la transition écologique, alors même que le renouvellement des flottes vers des motorisations moins
émettrices implique des investissements significatifs, difficilement soutenables dans les conditions économiques
actuelles. Au regard de ces éléments, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre
afin, d'une part, de garantir une compensation effective et proportionnée de la hausse des coûts supportés par
les professionnels concernés, dans le respect du principe d'égalité devant les charges publiques et, d'autre part,
d'assurer la soutenabilité économique des activités de transport sanitaire exercées par les taxis. Enfin, il lui
demande quelles mesures sont envisagées afin d'accompagner de manière adaptée la transition écologique de
ce secteur essentiel au fonctionnement du système de santé et à l'accès aux soins.
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